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iitqQètt» I cet effet : Je veut dire que le Gouvernement fur une réduite*

accepteroit II remife des anciennes conceflions féodales et les reconcéaeroit

au même propriétaire en franc et comnian (pccage. Ceci étant laill^ au
dioix et n'étant pas compuiroire, ne peut rencontrer aucune oppolitîon, t|
ferait bientôt d'un crand fecours pour Anglifier la colonie et détruire ptr
4égré cette déteftable marque d'efclarage.

^

' Tels font tous les défauts du bill tel qu*il efl à préfent. Mes^bjeûions
font principalement contre les articles fuivants.

• L*étabttffemcnt de deux légiflatures indépendantes dans la province.

' L*iaftitntion héréditaire de la place de Confeiller fans en ftxer le nombre.
.»

Le petit nombre de repréfentants deltinés pour raflemblée« et la durée

de l'Aflemblée pendant fept ans.

La continuation des Loix, ftatuts et ordonnances maintenant en force, on
fappofées en force dans la Province en général.

Le pouvoir donné au Gouverneur de divifer la Province en dliïrîd: pour

l'objet de la repréfentation de nommer l'officier rapporteur de tems en tems,

et de fixer les lieux où doit s'aflembler la légiflature.

La perception des dixmes fur les habitans proteftants éloignés et le défaut

de règle fixe.

L'obligation de porter les Appels de la Province devant le Roi en confeil,

avant d'aller à fa Majefté en Parlement.

Quant aux additions que nous défironsétre faites au bill je les ai déjà men^
tionnées.

Le Bill avec ces additions et altérations procureroit, je fuis perfuadé, une
bonheur
tionner

'agriculture, d'étendre le commerce et d'attacher les habitants aux gouver-

nement et à la nation Britannique par les plus forts des liens, ceux de Tintée

rêt et de la reconnoiifance.

Nous favons qu'un gouvernement libre n'opérera pas comme un charme et

qu'il ne produira pas crabord des merveilles, nous ientonsbien qu'il caufera

quelques troubles dans les premières années, jufqu'à ce que le peuple foit

accoutumé à fes opérations. Nous ne nous attendons pas à voir tout profpérer

et fleurir imméditament après fon établilfement ; mais nous nous flattons et

efpérons qu'en peu d'années fes fuites bienfaifantes fe feront fentir à tout le

peuple et fe manifefteront aux yeux attentifs du gouvernement ; que la nou-

velle légiflature fera bientôt en état de réveiller Te peuple de fon état préfent

d'inaAivité et de l'exciter par des libéràKtés et des encouragements, à l'in-

duftrie, aux entreprifes et aux découvertes, et que l'individu, pendant qu'il

fera ainfl encouragé dans lapourfuite de fes intérêts et de fon propre avanta-

ge, fera en même tems conduit de manière à augmenter la profpérité de la

Province et l'avantage de l'empire.

Telles font les efpérances que nous concevons des avantages que la Pro-
*^.
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